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Programme 2020-2026 

 
 

Emploi, Transport, Sécurité, Commerce, Tourisme, et Santé sont nos priorités 

 Mais il n’y a pas que çà…. 

 

Mairie et Démocratie :  

Un Maire c’est un travail à temps complet, pas d’autres activités professionnelles, et je serai 
Maire que pour un seul mandat, je ne me représenterai pas en 2026.  

Les avantages sont nombreux, aucune décision basée sur la réélection, aucune influence 
extérieure, seul l’intérêt des hilairoises et hilairois sera ma priorité. 

La commune mettra en place la démocratie participative avec deux actions fortes : 

* Mise en place d’un référendum local dont les modalités seront à définir avec les élus 
d’opposition ; 

* Réunion mensuelle préparatoire avec les élus d’opposition et les associations avant les 
réunions des conseils municipaux ; 

Utiliser le conseil des sages sur une liste de projets définis en début de mandat et qui seront 
débattus pendant la mandature suite aux avis du conseil des sages ; 

Questions au maire pendant 30 minutes en fin de chaque conseil municipal et l’information 
participative avec Tellmycity pour signaler divers problèmes dont la voirie.  

Repenser l’organisation des adjoints de la ville avec la création d’un adjoint en charge du tourisme 
et un adjoint en charge du commerce. Pas besoin de créer de nouveaux postes simplement une 
consolidation des postes de l’enfance et jeunesse avec le sport et celui de l’environnement avec la 
culture et patrimoine. 
 
Parlons de la démocratie : plusieurs fois en effet des annonces légales ont été commandées 
avant le vote des élus, considérées comme fait acquis...Les élus apprécieront l'importance 
donnée à leurs débats et opinions 

 



Il est évident que la 1ere chose que l’on fera c’est un audit des comptes et surtout de la 
masse salariale des DGS et autres fonctionnaires 

Je prendrai le temps de rencontrer tous les employés(es) des services de la Mairie afin 
d’évaluer leurs besoins. J’indiquerai aussi au Directeur Général des Services, que mélanger 
la politique et le travail de fonctionnaire, il faudra choisir. Les fonctionnaires et les agents 
contractuels sont soumis au devoir de réserve.  

Réorganisation des adjoints:  

 

Adjoint aux Affaires Sociales, Vie Scolaire et Enfance 

Adjoint à la Santé 

Adjoint aux Finances, l’Urbanisme et à l’Aménagement 

Adjoint au Sport et à la Jeunesse  

Adjoint à la Sécurité 

Adjoint au Commerce  

Adjoint à l’Artisanat 

Adjoint au Tourisme et aux Forains 

Adjoint Culture, Patrimoine et Vie Associative 

Délégué au bien être animal, environnement et littoral 

Délégué Emploi, Formation et Handicap 

Délégué aux Travaux publics et voiries   

 

 
 
Emploi :  

* Aider au logement des saisonniers, afin de faciliter l’embauche et donc la création d’emploi 
sur la commune en favorisant l'acquisition ou la construction de logements pour les 
saisonniers ; 

* Mettre en place une formation tourisme / commerce le reste de l’année en utilisant ces 
logements pour former les gens à de nouvelles embauches ; 

* Lancement d’une pépinière d’entreprises spécialisées dans le net et les applications. Une 
seule ambition : Aider toutes les Entreprises, PME, Artisans, Commerçants et créer des 
emplois. Développer le co-working qui permet à moindre coût de lancer des autos 
entrepreneurs ; 

* Création de bureaux qui manque cruellement d’espace pour faire venir des entreprises à 
Saint Hilaire de Riez situé près de la gare SNCF. 



 

 

Santé :  

* La création d’un Centre Municipal de Santé avec des médecins salariés ou indépendants, 
décision qui sera soumise à une approbation car il y a un coût important pour la commune. 
Ce projet sera mené à bien rapidement par des adjoints qualifiés. 

* Création de logements pour les médecins. Le centre ville serait parfait et a besoin d’être 
repensé avec un réseau de transports et les aménités comme la Poste, Banque, Commerces, 
Pharmacie etc. 

 

Commerce :  
 
* Dans notre commune, cela se traduit malheureusement par un manque de diversité 
commerciale avec le monopole de l’alimentation. Nous privilégierons les commerçants et 
entrepreneurs de Saint Hilaire de Riez pour les prestations publiques qui ne sont pas 
soumises à un appel d’offre ; 
 

* Remise en question d’une extension commerciale sans engagement concret d’ouverture de 
magasins de proximité à la fradinière ou aux demoiselles. Ouverture à la concurrence comme 
Lidl à Saint Hilaire de Riez nécessaire pour une augmentation du pouvoir d’achat monopole 
de Hyper U à éclaircir ;  
 

*  Aide à l’installation dans les quartiers défavorisés ; 
 

* Création de Halles dans le centre bourg et de logements pour seniors à côté ; 
 

* Arrêt immédiat de la privatisation du Marché. Non à la Macronisation locale. En privatisant 
le marché il met en danger l’alimentation locale, il prive les producteurs, artisans et 
commerçants d’un revenu l’hiver. Non à l’augmentation du prix de l'emplacement ; 

*Diminution des charges des commerçants par le biais d'un abattement de la taxe foncière 
pour les commerces de moins de 100m2 ; 

* Suppression de la taxe sur les enseignes publicitaires de moins de 12m2 ; 

* Favoriser l’implantation des magasins de proximité dans tous les quartiers de St Hilaire de 
Riez. La proximité aujourd’hui est nécessaire. 

 

Tourisme :  

* Projet de revitalisation commerciale et touristique sur la route Saint Hilaire de Riez à Saint 
Jean de Monts (Les Marines, les Becs et les Mouettes) avec sécurisation de la route et mise 
en place de navettes. Création d’une école du cirque afin de pérenniser l’activité sur site ; 



* Une densification de l’habitat serait envisageable, en accord avec la population  de ces 
quartiers. Une zone hôtelière devrait se développer proche de la zone touristique ; 

* Création d’une grande parade pour l’ouverture de la saison touristique sur cette même 
route ; 

* Mise en place d’une grande parade de Noël avec la revitalisation du bourg ;  

* Création d’un carnaval en collaboration avec celui de Dunkerque pour maintenir une activité 
touristique même l’hiver ; 

* Création de Halles couvertes dans le centre ville et d’un petit boulodrome extérieur pour 
revitaliser le petit bourg ; 

* Création d’une salle de spectacle semi couverte pour accueillir concerts, pièce de théâtres, 
ballets pendant la période estivale. Mise en place de plusieurs festivals comme le Blues, 
Jazz, Classique, Rock etc.… ; 

* Grand tournoi de Beach Volley-ball chaque été sur la plage ; 

* Repenser l’offre hôtelière sur Sion, avec un ou deux hôtels haut de gamme, restaurants, 
piano bar, artisanat, etc. incorporés dans la zone architectural des années 30 ; 

* Revoir les pistes cyclables dans la ville. Il est inconcevable d’avoir des arbres en plein 
milieu d’une piste cyclable. Nous reverrons la séparation entre les piétons et les cyclistes 
notamment sur la corniche. 

 
Fiscalité :  

* Réorganisation des services pour réduire la masse salariale! Revoir à la baisse des tarifs 
municipaux ! Baisse de la dette,  notre commune est trop endettée avec 1301€ par habitant ! 
Elle a augmentée 216€ en 6 ans ; 

Un seul objectif: réduire les dépenses de fonctionnement pour les 6 prochaines années, et 
orienter nos dépenses pour favoriser à l'investissement, qui est source de création d’emplois 
et de revenues pour la commune! 

 

Bien Etre Animal : 

* Supprimer l’interdiction d'accès à la plage aux chiens pendant l’été, autorisé en dehors des 
heures de surveillance,  interdiction illégale soit dit en passant, nous créerons un ou deux 
parcs grillagés (Caniparcs) afin de permettre à nos chiens de pouvoir gambader en toute 
liberté et sécurité. Le bien être animal une priorité avec en association la SPA, One Voice 
pour la mise en place de chalets pour les chats errants ; 

* Un café adoption pour permettre aux gens de connecter avec des animaux à adopter et 
l’association L214 avec la création d’un délégué municipal au bien être animal ;  

* Création d’une ferme pédagogique en remplacement du manège à poneys ; 



* Un véritable problème dont la communauté de communes ne mesure pas encore 
l’importance ce sont les chenilles processionnaires. Avec la construction d'abris pour les 
mésanges seul prédatrices efficaces, pas d’insecticide mais aussi des pièges autour des 
troncs. 

 

Crèche : 

* Selon une étude 23% des salariées et salariés du tourisme travaillent tard entre 20h et 
Minuit, il va falloir penser au système flexible et nous allons y réfléchir à comment répondre 
aux besoins avec des structures proposant des services d'accueil "à la carte"... 

École : 

* Concertation avec tous les acteurs (parents d’élèves, enseignants) afin de déterminer les 
moyens nécessaires à nos enseignants et nos élèves pour un bon fonctionnement de nos 
écoles ;  

* Visite de la ferme pédagogique, création de jardins pour cultiver des légumes bio près de 
chaque école, jardins développés et entretenus par les élèves eux-mêmes encadrés par des 
agriculteurs en retraite. 

Culture :  
 
* Lancement d’une école de DJ, ainsi que mise en place de locaux de répétitions pour les 
groupes musicaux, danse et chorales ;  
 

* Stopper les dépenses sur la bourrine du Bois Juquaud (90 000e d'études et un projet de 
3M€) ; 
 

* Remettre le patrimoine en avant ; 
 

* Remettre en état l’Hôtel Frédéric emblème de Sion et de son patrimoine. Les années 30 
doivent guider notre vision architecturale pour redonner l’éclat de notre commune, le moderne 
ne doit pas se mélanger avec l’ancien.  
 
PLU : 

*Pas de permis de construire délivré sous le PLU actuel.  

*Remise à plat du PLU avec l’avis des citoyens et associations. Stop aux constructions 
incessantes. 

 

Sécurité :  

* Embauche de policiers municipaux pour créer une brigade de nuit ; 

* Mise en place de voisins vigilants, et de caméras de vidéo surveillance sur les points 
prioritaires qui seront définis par l’adjoint et la police municipale et la gendarmerie. Police 



armée dès l’été 2020. Les cambriolages sont en progression en Vendée, il faut lutter 
ensemble contre ce fléau, Il est impératif de mettre en place une brigade de nuit avec une 
équipe cynophile ; tolérance zéro pour les incivilités qui gâchent la vie de nos concitoyens et 
coûtent de l’argent aux contribuables. 

* Mise en place été 2020 de l’application gratuite Ville Sure pour tous les habitants et 
touristes de Saint Hilaire de Riez. Une application qui vous permet de communiquer avec les 
services de police en cas d’agression, danger immédiat ou simplement en tant que témoin 
d’un délit. Cette application vous géolocalise et vous mettra en contact immédiatement avec 
la police municipale 24 / 24. 

Voirie :  

* Les travaux de voiries, trottoirs, et parkings seront accentués pour permettre la sécurité de 
tous ; 

* Faire en sorte que tous les arrêts de ramassage scolaire soient couverts contre les 
intempéries avec des petits garages pour les vélos. 

 

Logement:  

* Mise au point avec Vendée Habitat pour ses loyers exorbitants et les fuites récurrentes dans 
les maisons ;  

* Favoriser l'accès à la propriété plutôt que la location qui mettra en péril l’équilibre financier 
de la ville avec la disparition de la taxe d'habitation prévue par Macron. 

Eau, Poubelles, Internet:  

* Une vraie enquête et réflexion sur une baisse tarifaire sur la distribution de l’eau, les 
poubelles avec une augmentation du nombre de passages et une charte avec les 

distributeurs internet et réseau téléphonique avec la fin des zones blanches. 

Communauté de Communes:  

* Fin du projet du Port de Bretignolles sur Mer ! 800€ par habitant pour un projet qui ne sera 
jamais rentable. Il faudra ainsi prévoir 3m€ de réserve par an pour les pertes envisagées les 
4 premières années après la mise en service (source conclusion enquête publique). 

* Véritable politique communautaire et démocratique, avec la fin du règne Chabot Boudelier.  

Ecologie et propreté :  

* Distributeur de sacs pour les crottes de chiens avec des poubelles à proximité, et des 
poubelles dans toute la ville et près des plages pour permettre le recyclage ;   

*  Mise en place de cendriers utilisant le nouveau système de recyclage des filtres ; 

* Il faut repenser la ville dans son développement, je suis favorable à la mise en place d’une 
politique de végétalisation dans la commune : plus d’arbres, moins de béton ;  



* Mettre en place des lampadaires LED avec un détecteur de mouvement, ce qui réduira ainsi 
la consommation d'électricité et permettra ainsi à améliorer le niveau de sécurité ;  

* Proposer aux habitants 2 poules gratuites afin de réduire les déchets (épluchures, végétaux, 
etc..) un coût minimal pour réduire les déchets et avoir des œufs frais bio tous les jours. 

Transports en Commun :  

* Création d’un pôle d’échange Multimodal, près de la gare ;  

* Mise en place avec la ville de Saint Gilles Croix de Vie d’un plan de transport en commun 
s’étalant sur toute la commune allant de St Gilles à Saint Jean de Monts ainsi que Notre 
Dame de Riez ; 

* Location de vélos électriques à la semaine pour les touristes, et au mois pour les habitants 
de St Hilaire de Riez. Tarifs préférentiel pour les demandeurs d’emploi. Cette location de vélo 
sera faite en partenariat avec des commerces locaux voulant y participer ; 

* Mise en place de terrasses en partenariat avec des commerçants, restaurants, bars avec un 
chargeur électrique à la disposition des cyclistes, joindre l’utile à l'agréable telle est notre 
devise ; 

* Mise en place d’un système équivalent à celui de Nantes « le tan ». Relevé mensuel des 
trajets effectués,  pas d’abonnement à payer, vous êtes simplement facturé 50 centimes par 
trajet de bus pour une heure changement compris ; 

* Elargissement du parking à la gare avec des panneaux photovoltaïques et une protection 
avec vidéo surveillance ; 

* Un guichet d’informations et de ventes sera ouvert à la Gare SNCF qui prendra en compte 
toute l’offre mobilité du territoire : Trains, Autocars, Bus, transport à la demande, location 
vélos électriques, covoiturage, autopartage. 

Loisirs :  

* Arrêt immédiat de la vente de l’ile aux jeux. Projet en commun avec les associations et 
l’opposition. Un consensus doit être trouvé de même que pour la Thalasso et la relocalisation 
de la livarde. La protection architecturale doit être notre priorité dans le choix des projets 
présentés à la Mairie. Une Thalasso qui s’incruste dans le paysage de Sion, oui, mais un 
projet de 15m de haut qui va poser des problèmes de construction, ne serait pas souhaitable. 
La vision de l’architecte et du Maire est à revoir. 

Sports: 

* Un nouveau Boulodrome est nécessaire. Il sera développé en coordination avec les besoins 
des adhérents. En début de mandat une évaluation sera faite pour toutes les associations 
sportives de la ville. 

* Un Park BMX doit être développé et pérennisé. Activité sportive qui plait aux jeunes et qui 
se développe très vite en Europe. 

 



 

Social :  

* Mise en place d’une épicerie solidaire : Il s’agit d’une épicerie gérée par le CCAS de la 
commune qui propose des produits alimentaires, d’hygiène et d’entretien à moindre coût. Il 
est destiné aux Hilairois, sous conditions de revenus ; 

* Promotion du bien être et du sport en proposant aux habitants éligibles une prise en charge 
de 50% de la cotisation annuelle pour une pratique sportive ;  

* Etudier la faisabilité avec d’autres communes avoisinantes de la mise en place d’une 
mutuelle communale ;  

* Lutter contre l’isolement des personnes âgées avec des projets de portage à domicile et 
une aide à la familiarisation avec le numérique pour combattre l’isolement. Notre monde 
actuel manque de bienveillance envers nos aînés ; 

* La mairie proposera aux jeunes de moins de 18 ans un permis gratuit en échange d’une 
année de travail à temps partiel pour aider les seniors de la ville, (courses, petit bricolage 
etc.) ; 

* Création d’un Garage Solidaire avec un garage local pour apprendre à réparer soi même sa 
voiture avec l’aide de bénévoles. Ce garage sera mis en place après concertation et avec 
l’aide des professionnels de Saint Hilaire. Ce ne sera pas un concurrent pour nos 
commerçants, il sera accessible sous conditions de ressources et pourra aussi servir de 
formation professionnel ; 

* Location de Scooter électrique pour favoriser le déplacement des jeunes afin de pouvoir 
trouver un emploi dans la commune. Prix de location basé sur la recherche et le maintien 
d’un emploi et du montant du salaire. 

* Des appartements d’urgence seront réservés pour les femmes battues, en collaboration 
avec le CCAS et la Police Municipale. 

Artisanat :  

* Aide aux artisans pour répondre aux appels d’offres de la commune, mise en place d’une 
clause carbone pour favoriser les artisans locaux ; 

Pour conclure, dans un article dans le Sans Culotte du juillet aout 2017 Laurent Boudelier 
affirme au journaliste que,  quand il n’est pas dans sa Mairie, ou la communauté de 
communes, ou au conseil départemental, il sert en saison volontiers des verres dans le bar 
ou le restaurant qui lui appartiennent, “ le meilleur moyen de prendre la température de la 
population” je le cite… ???  

Un Maire doit être un Maire à plein temps et pas un barman à mi-temps, le Maire doit 
être aux services des citoyens pas l’inverse. 

Jean –Patrick FILLET  

 


